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On écrit aussi dans le contrat : « Les filles que tu auras de moi resteront dans ma maison (aprés ma mort) et elles
seront nourries de mes biens jusqu’a ce qu’elles soient mariées ». Si cette clause n'a pas été écrite, elle existe
néanmoins, puisque c’est une condition de droit.

A la découverte du Beth Hamikdach

Un livre référence sur le Temple de Jérusalem. Une centaine d'illustrations et une description
encyclopédique du Beth Hamikdash et de son histoire.
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